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 n° 264 397 du 26 novembre 2021 

dans l’affaire X / V 

 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : X 

  contre : 

 

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

LE PRÉSIDENT DE LA Ve CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 5 novembre 2021 par X, qui déclare être de nationalité congolaise (RDC), 

contre la décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 25 octobre 2021. 

 

Vu les articles 51/4 et 39/77 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 16 novembre 2021 convoquant les parties à l’audience du 18 novembre 2021. 

 

Entendu, en son rapport, M. WILMOTTE, président de chambre. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me LONDA SENGI, avocat, et A.-C. 

FOCANT, attachée, qui comparait pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. L’acte attaqué 

 

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection 

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé le 

« Commissaire général »), qui est motivée de la manière suivante : 

 

« A. Faits invoqués 

 

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité congolaise, originaire de Mbuji-Mayi et d’ethnie Luba. 

Vous êtes de religion chrétienne branhamiste. Vous n’avez pas d’activités politiques et n’êtes membre 

d’aucune association.  

 

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants :  

 

En 2017, vos parents se séparent. Votre mère s’installe en Algérie et vous restez vivre aux côtés de 

votre père et de votre marâtre dans la commune de Limete à Kinshasa. Celle-ci se montre injuste avec 

vous, accordant un traitement de faveur à ses propres enfants et vous rabaissant par des injures et des 

humiliations.  
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Au début de l’année 2021, vous rencontrez [S. B.]. Vous sympathisez et nouez une relation amoureuse. 

Vous apprenez qu’il est trafiquant d’or et qu'il négocie avec des groupes rebelles actifs dans l’est du 

Congo, notamment le Front de Libération du Rwanda (FDLR). Au mois de mai, celui-ci se présente à 

votre père et lui demande votre main. Il accepte et vous célébrez la cérémonie de fiançailles.  

 

Le 02 juillet 2021, votre compagnon vous invite chez lui et vous explique qu’il doit remettre un courrier à 

un militaire de l’armée régulière congolaise de la part d’un membre de la FDLR, afin d’organiser un 

rendez-vous avec un soldat en poste à Goma. Le 04 juillet, votre fiancé vous confie le soin d’accueillir 

son contact à Kinshasa et de prendre la lettre si celui-ci se présentait en son absence. Vers 18 heures, 

la police débarque à votre domicile et demande où se trouve votre compagnon. Vous répliquez ne pas 

savoir. Ceux-ci fouillent la maison et vous embarquent à la place dans une jeep. Vous êtes conduite au 

camp Lufungula.  

 

Vous êtes placée seule dans un cachot. Vous y passez la nuit et le lendemain matin, vous êtes 

interrogée par le commandant sur votre compagnon et sur le contenu d’une lettre l’incriminant. Vous 

répondez n’avoir aucune information. Le commandant intime l’ordre de vous ramener au cachot de vous 

frapper jusqu’à ce que vous parliez. Vous êtes reconduite à votre cellule, mais le policier s’abstient de 

toute démarche violente à votre encontre. Le même soir, un autre policier vous interroge à nouveau et 

vous frappe en vous insultant. Le troisième jour de détention, vous recevez un beignet tandis qu’un 

policier vous questionne à nouveau sur [S. B.], sans succès. Il vous plaque contre le mur et vous 

fouette. Lorsqu’il s’aperçoit que vous saignez, celui-ci vous soigne et vous laisse tranquille. Au 

quatrième jour de détention, un de vos gardiens vous amène du pain le soir et vous informe que vous 

serez libérée cette nuit. Il vous fait fuir par un trou à l’arrière de la prison. Votre père vous attend et vous 

embarque dans sa voiture et vous conduit en lieu sûr.  

 

La nuit du 07 juillet 2021, vous quittez donc la prison et vous vous réfugiez chez [F. T.], une 

connaissance de l’école qui habite sur l’avenue Nyanza, toujours à Kinshasa. Vous y restez jusqu’à 

votre départ du pays.  

 

Le 10 juillet 2021, vous apprenez par votre voisine que la police a fouillé le domicile de votre 

compagnon à Goma et a trouvé des armes, munitions et tracts appartenant au FDLR. La police de 

Kinshasa aurait averti les voisins du quartier où il résidait à Kinshasa que Monsieur [B.] et vous étiez 

recherchés et dangereux.  

 

Le 1er aout 2021, la police se présente au domicile de votre famille afin de chercher des armes, tout en 

menaçant votre père de s’en prendre à lui s’il ne révélait pas votre position. La semaine qui suit, votre 

père constate des allées et venues suspectes de jeeps aux alentours de sa maison.  

 

Au début du mois de septembre, le policier qui a aidé votre père à organiser votre évasion le prévient 

que vous êtes activement recherchée et que vous devriez quitter le pays au plus vite.  

 

Le 11 septembre 2021, vous prenez un avion avec votre soeur. Vous êtes munie de votre passeport et 

d'un visa obtenu par votre père. Vous passez les contrôles avec la complicité d’un agent de la DGM. A 

votre arrivée en Belgique, vous êtes interpellée pars les forces de l’ordre belges. Au vu des éléments à 

leur disposition, ceux-ci estiment que les motifs que vous présentez pour justifier votre séjour sur le 

territoire, à savoir entreprendre des études d’économie à l’Université de Mons, sont fallacieux. Votre 

visa est annulé et vous demandez alors une protection internationale. Vous êtes transférée au centre 

fermé pour femmes d’Holsbeek.  

 

En cas de retour au Congo RDC, vous craignez d’être tuée ou torturée par les autorités congolaises, qui 

vous accusent d’être une complice de votre fiancé. Vous craignez également votre marâtre, qui se 

comporte mal avec vous.  

 

A l’appui de vos déclarations, vous déposez un certificat médical.  

 

B. Motivation  

 

D’emblée, le Commissariat général relève qu’il ressort de l’ensemble des éléments de votre dossier 

administratif que vous n’avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins 

procéduraux spéciaux et que le Commissariat général n’a de son côté constaté aucun besoin 

procédural spécial dans votre chef. Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n’a été prise 
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à votre égard, étant donné qu’il peut être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans 

le cadre de votre procédure d’asile et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les 

obligations qui vous incombent.  

 

Par ailleurs, la circonstance que vous avez induit les autorités belges en erreur en ce qui concerne votre 

identité, votre nationalité, en présentant de faux documents (voir dossier OE, rapport de police BN/21-

02.201) ou en dissimulant des informations ou des documents pertinents qui auraient pu influencer la 

décision dans un sens défavorable a justifié qu'une procédure accélérée a été appliquée au traitement 

de votre demande.  

 

Concernant à présent le fond de votre dossier, après avoir analysé votre dossier avec attention, le 

Commissariat général considère que vous ne fournissez pas suffisamment d’éléments pour 

établir de façon crédible qu’il existe, dans votre chef, une crainte fondée de persécution au sens 

de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou un risque réel de subir des atteintes graves au 

sens de la définition de la protection subsidiaire reprise à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.  

 

Premièrement, en cas de retour au Congo (RDC), vous craignez d’être la cible de vos autorités, qui 

vous soupçonnent d’être la complice de votre fiancé, lui-même accusé de soutenir les rebelles du FDLR 

dans l’est du Congo (Q.CGRA ; NEP, p.10).  

 

Toutefois, l’analyse de vos déclarations fait apparaître de telles incohérences, imprécisions et lacunes 

sur des points essentiels de votre récit qu’il est permis au Commissariat général de remettre en cause la 

réalité des faits invoqués tels que vous les avez décrits et, partant, les craintes qui en découlent.  

 

D’une part, le Commissariat général constate que vous ne parvenez pas à rendre crédible l’authenticité 

de votre relation avec [S. B.]i. En effet, invitée à partager l’ensemble des informations à votre disposition 

sur cette personne, vous déclarez qu’il est né en 1980, qu’il vend de l’or depuis 2018, notamment aux 

rebelles, et qu’il a trouvé une maison à Kinshasa en 2020. Vous ajoutez qu’il a deux soeurs, l’une vivant 

à Masisi et l’autre à Kigali (NEP, p.17). Relancée une première fois, vous précisez que son père est 

mort. Une deuxième opportunité d’étoffer spontanément vos déclarations vous est laissée mais tout au 

plus ajoutez-vous qu’il achetait des habits et des médicaments aux rebelles (NEP, p.17), avant de 

conclure avoir tout dit. Le Commissariat général estime que les informations que vous êtes en mesure 

de fournir à son sujet se révèlent générales et trop peu étayées pour le convaincre de l’authenticité de 

cette relation dans la mesure où il s’agit de la personne que vous avez choisie comme futur mari et que 

vous vous êtes fréquentés pendant plus de six mois.  

 

Vous ne vous montrez pas plus convaincante dans les réponses que vous proposez aux questions 

précises formulées par l’officier de protection à ce sujet. Ainsi, invitée à parler de tout ce que vous savez 

à propos de sa famille, vous répétez qu’il avait deux soeurs : [M.] et [A.], que l’une était commerçante à 

Kigali et l’autre agricultrice à Masisi (NEP, p.17). Vous concluez ne pas en savoir plus parce qu’il n’en 

parle pas souvent (NEP, p.17). Lorsqu’il vous est ensuite demandé d’évoquer votre fiancé, son 

caractère et sa personnalité, vous répliquez qu’il était grand, de tête carrée et chevelu, qu’il se fâchait 

rapidement mais qu’il était aimable et « cool » avec vous (NEP, p.17). Relancée une première fois afin 

de compléter son portrait, vous rétorquez avoir tout dit (NEP, p.17). En dépit des multiples tentatives de 

l’officier de protection d’en apprendre plus, vous ne présentez pas d’autres informations concrètes à son 

égard (NEP, p.18). Le Commissariat général constate que les éléments que vous êtes capable de 

fournir concernant votre fiancé se révèlent ici encore sommaires, impersonnels et trop peu consistants 

au regard de l’importance qu’occupe cette personne dans votre vie et votre récit d’asile.  

 

Une conclusion similaire s’impose à l’analyse des propos que vous tenez concernant la relation que 

vous dites avoir entretenue entre janvier et juillet 2021 (NEP, p.16, 18-19). En dépit des occasions qui 

vous sont offertes pour vous exprimer sur votre vécu durant cette relation de six mois avec [S. B.], vos 

propos demeurent à nouveau généraux, laconiques et dépourvus de tout sentiment de vécu (NEP, 

pp.18-19), ce malgré les tentatives successives de l’officier de protection d’en apprendre plus, en vous 

suggérant à titre exemplatif de relater d’éventuelles anecdotes ou moments marquants qui ont émaillé 

votre histoire commune afin de rendre crédible votre relation. Cette constatation renforce la conviction 

du Commissariat général selon laquelle l’authenticité de cette relation que vous dites avoir liée avec [S. 

B.] n’est pas établie.  

 

A cela, le Commissariat général ajoute plusieurs incohérences dans votre comportement qui 

parachèvent la conviction selon laquelle la relation que vous alléguez avoir entretenue avec [S. B.] n’est 
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pas établie. Ainsi, alors que vous déclarez être au courant que les autorités congolaises traquaient les 

rebelles actifs à l’est du Congo avant de rencontrer [S. B.], vous ne faites part d’aucune réflexion 

lorsque vous apprenez que votre futur mari collabore activement avec ces individus (NEP, p.19). Étant 

entendu le risque objectif que cela implique pour vous, d’autant plus si vous envisagez d’épouser cet 

homme, il est incohérent que vous n’ayez pas eu la moindre réflexion à ce sujet. Par ailleurs, le 

Commissariat général constate que vous n’avez plus la moindre nouvelle de votre fiancé depuis votre 

arrestation du 4 juillet, et que vous n’avez pas non plus cherché à en obtenir (NEP, p.19). Le seul fait 

que vous avez découvert qu’il était dangereux ne suffit pas à justifier l’absence totale de démarches, 

même indirectes, afin de tenter d’en apprendre plus à son sujet, dans la mesure où votre lien à cette 

personne constitue la raison principale de votre fuite de votre pays d’origine (NEP, p.20).  

 

D’autre part, le Commissariat général relève disposer de suffisamment d’éléments pour remettre en 

cause la réalité de cette détention dont vous dites avoir été victime en juillet 2021. D’entrée, étant 

entendu que votre relation avec [S. B.] n’est pas établie, les motifs principaux de votre arrestation, à 

savoir le fait que vous avez déclaré être sa fiancée aux forces de l’ordre qui ont investi son domicile le 

soir du 4 juillet 2021 (NEP, p.13), ne sont pas crédibles. Ce constat entame lourdement le crédit qu’il est 

permis d’accorder à l’authenticité de votre détention subséquente. Du reste, amenée à évoquer 

spontanément cette privation de liberté lors de votre récit libre, vous déclarez avoir été interrogée par le 

commandant et frappée le soir-même de votre arrestation (NEP, p.13). Vous ajoutez avoir été nourrie 

au troisième jour avec un beignet et avoir été à nouveau interrogée de manière violente ce soir-là (NEP, 

p.13). Vous complétez vos déclarations en ajoutant avoir été soignée par votre agresseur avec des 

bandages et de l’alcool et avoir reçu du pain. Vous concluez votre récit en précisant que le soir du 07 

juillet, un gardien vous a intimé l’ordre de ne pas dormir la nuit. Celui-ci vous exfiltrera par un trou dans 

l’enceinte de la prison et vous conduira à la voiture de votre père (NEP, p.14).  

 

Invitée un peu plus tard à relater de manière détaillée ces quatre journées passées dans un cachot du 

camp Lufungula, vous expliquez avoir été placée seule dans un cachot sans mobilier et sans fenêtre qui 

sentait mauvais (NEP, p.20). Vous déclarez avoir été interrogée sur les activités de [S. B.], puis 

ramenée au cachot avec trois beignets et conduite aux toilettes (NEP, p.21). Vous relatez avoir été 

frappée le soir-même par un policier devant votre refus de leur fournir les réponses qu’ils cherchent 

(NEP, p.21). Vous évoquez également avoir entendu que les hommes se battaient dans les autres 

cachots et étaient à leur tour frappés par les policiers, et qu’ils ont interrogé de manière musclée un 

voleur de bijoux (NEP, p.21). Vous continuez votre récit en relatant avoir à nouveau reçu des beignets le 

06 juillet et du pain sec, avant d’être interrogée une nouvelle fois par des policiers qui vous ont plaquée 

contre le mur et utilisé un fouet (NEP, p.21). Vous concluez votre récit en déclarant que le 7 juillet, le 

policier qui vous a amené votre pain vous a demandé de ne pas dormir. C’est lui qui vous fera sortir de 

prison le soir-même (NEP, p.21).  

 

Si le Commissariat général ne conteste pas que vous êtes en mesure de fournir certains éléments 

relatifs à votre détention, il constate cependant que lorsque des questions plus précises vous sont 

posées, vous vous limitez à répéter vos précédentes déclarations sans être capable d’évoquer la 

moindre information complémentaire. Ainsi, invitée à évoquer des événements marquants de votre 

détention, vous relatez à nouveau l’épisode du voleur de bijoux et des bagarres dans les cellules 

voisines (NEP, p.22), avant de conclure vous souvenir juste de cela (NEP, p.22). Lorsqu’il vous est 

demandé de relater la façon dont se déroulait votre quotidien durant cette période, vous fournissez pour 

toute réponse que vous receviez trois beignets pour manger (NEP, p.23). Relancée afin de compléter 

vos propos, vous ajoutez : « j’étais là. Quand ils me voyaient, ils m’insultaient et disaient des mauvaises 

choses. Le soir, on me frappe, la nuit on me frappe » (NEP, p.23). Une dernière opportunité vous est 

laissée de vous exprimer sur votre quotidien en prison ou le déroulement de vos journées, ce à quoi 

vous vous contentez de rappeler qu’on amenait des criminels pour les frapper (NEP, p.23). Vous ne 

vous montrerez pas plus consistante sur l’existence des règles qui régissaient votre séjour en prison ou 

sur la façon dont vous faisiez pour vous occuper durant ces quatre jours que vous avez passés 

enfermée dans votre cellule (NEP, p.23).  

 

L’analyse de vos déclarations concernant cette détention fait apparaître votre incapacité à fournir le 

moindre élément de vécu au-delà de votre récit, vous limitant à fournir aux questions précises de 

l’officier de protection des réponses générales, impersonnelles et peu circonstanciées. Vos propos 

n’emportent pas le sentiment de vécu que le Commissariat général est en droit d’attendre d’une 

personne ayant été arrêtée et détenue à tort pendant 4 jours dans une prison de Kinshasa, ce qui 

renforce la conviction du Commissariat général selon laquelle cette détention n’est pas établie.  
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A titre complémentaire, le Commissariat général observe que votre description du cachot dans lequel 

vous avez été enfermée ne correspond pas aux informations objectives à sa disposition. En effet, si le 

rapport du service de recherche de l’Office Français de Protection des Réfugiés et Apatrides (OFPRA) 

de 2014 souligne l’existence d’un cachot réservé aux femmes (voir farde Informations sur le pays), 

comme vous le précisez également, celui-ci est décrit comme suit : « il n’y a aucun éclairage dans 

l’amigo hormis des claustras en haut et à droite du mur. Seule la pièce de l’amigo réservée aux femmes 

a une vue sur le camp [A travers le grillage qui fait la moitié du mur en partant du haut et sur toute la 

longueur] », ce qui contredit votre description évoquant une porte en fer avec un claustra comme seule 

source de lumière (NEP, p.22).  

 

Par conséquent, au regard de l’ensemble des arguments exposés ci-dessus, le Commissariat général 

observe que vous n’êtes pas parvenue à établir ni l’authenticité de votre relation amoureuse avec [S. 

B.], ni la réalité de votre détention de quatre jours au camp Lufungula. Dans la mesure où ces faits 

constituent la base des craintes que vous invoquez à l’appui de votre demande de protection 

internationale, le Commissariat général conclut dès lors qu’il n’existe pas de craintes de persécutions ou 

d’atteintes graves dans votre chef en cas de retour au Congo pour ces motifs.  

 

Deuxièmement, en cas de retour au Congo, vous déclarez craindre le comportement de votre marâtre, 

qui vous a humiliée à plusieurs reprises lorsque vous viviez avec elle à Kinshasa (NEP, p.11). 

Cependant, le Commissariat général observe d’entrée que vous n’invoquez pas cette crainte lors de 

votre première interview face à l’agent de l’Office des étrangers (Q.CGRA), ni même spontanément 

lorsqu’il vous est demandé de relever l’ensemble des craintes qui vous empêchent de rentrer dans votre 

pays (NEP, p.10). Du reste, il ressort de vos déclarations que les faits que vous lui imputez n’atteignent 

manifestement pas un seuil suffisant pour constituer une persécution au sens de la convention de 

Genève ou une atteinte grave au sens de la loi du 15 décembre 1980. En effet, invitée à relater 

l’ensemble des faits pour lesquels vous craignez votre marâtre, vous expliquez qu’elle vous insultait, 

vous rabaissait et ne vous donnait pas à manger (NEP, p.14). Vous relatez également un unique 

épisode de violence, lorsque vous étiez âgée de 17 ans (NEP, p.15). Sans contester son authenticité, 

force est de constater qu’il s’agit là d’un événement ponctuel, à propos duquel votre père est intervenu 

pour recadrer votre belle-mère (NEP, pp.15-16), et à la suite duquel il apparaît que vous n’avez plus 

subi d’autres agressions physiques de sa part (NEP, p.16). Enfin, vous précisez que votre paternel a 

également toujours pourvu à l’ensemble de vos besoins quotidiens (NEP, p.8). Dès lors, compte tenu de 

l’ensemble des éléments relevés ci-dessus, le Commissariat général conclut que l’existence d’un 

traitement de faveur à l’égard de ses enfants à votre détriment et les remontrances peu agréables dont 

vous avez fait l’objet de la part de votre marâtre ne présentent pas un caractère de gravité suffisant pour 

constituer, dans votre chef, une persécution ou une atteinte grave en cas de retour dans votre pays 

d’origine.  

 

Vous n’invoquez pas d’autres craintes en cas de retour au Congo (Q.CGRA ; NEP, pp.10-11,26).  

 

Le document que vous déposez (voir farde Documents), à savoir un certificat attestant de plusieurs 

cicatrices dans le dos, au bras et à l’épaule ne permet pas d’impacter le sens de la présente décision. 

En effet, sans remettre en cause l’existence de ces lésions objectivées par un professionnel de la santé, 

le Commissariat général constate ne disposer d’aucun élément lui permettant d’en attester l’origine au-

delà de vos seules déclarations, dont la crédibilité a été largement remise en cause supra. Par 

conséquent, le Commissariat général constate ne pas être en mesure de déterminer l’origine de ces 

cicatrices, de sorte que leur seule existence ne permet pas d’influer sur le sens de la décision.  

 

En conclusion, au vu de ce qui précède, le Commissariat Général estime ne pas disposer d’éléments 

suffisants pour considérer l’existence, dans votre chef, d’une crainte actuelle fondée de persécution au 

Congo au sens de la convention de Genève de 1951 ou que vous encourriez un risque réel d’atteintes 

graves telles que définies à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers (loi du 15 décembre 1980).  

 

C. Conclusion  

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les 

étrangers. » 

 

2. Les faits invoqués 
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Devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le « Conseil »), la partie requérante 

confirme fonder sa demande de protection internationale sur les faits tels qu’ils sont exposés dans la 

décision attaquée (requête, pp. 2 et 3). 

 

3. Les motifs de la décision 

 

Le Commissaire général rejette la demande de protection internationale de la requérante pour différents 

motifs ; 

D’une part, il considère que son récit n’est pas crédible et, partant, que la crainte de persécution qu’elle 

allègue n’est pas fondée et que le risque qu’elle subisse des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de 

la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 ») n’est pas réel. 

A cet effet, il relève d’abord des incohérences, des imprécisions, des lacunes et une absence de réel 

sentiment de vécu dans les déclarations de la requérante, qui empêchent de tenir pour établie sa 

relation avec S. B. ; il souligne ensuite qu’une divergence entre les informations qu’il a recueillies et la 

description que la requérante fait du cachot dans lequel elle a été enfermée, ainsi que le caractère 

général, impersonnel, peu circonstancié et dénué de réel sentiment de vécu de ses propos ne 

permettent pas d’établir la réalité de sa détention au camp Lufungula. 

D’autre part, le Commissaire général estime que les discriminations dont la requérante a fait l’objet de la 

part de sa marâtre ne présentent pas un caractère de gravité suffisant pour constituer, dans son chef, 

une persécution ou une atteinte grave en cas de retour en République démocratique du Congo (RDC). 

Pour le surplus, il considère que le certificat médical que produit la requérante n’est pas de nature à 

modifier sa décision.         

 

4. La requête 

 

4.1. La partie requérante critique la motivation de la décision. Elle invoque la violation de l’article 1er, 

section A, § 2, de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés (ci-après 

dénommée la « Convention de Genève »), modifiée par le Protocole additionnel de New York du 31 

janvier 1967, de l’article 3 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 

fondamentales (ci-après dénommée la « Convention européenne des droits de l’homme »), des articles 

48 à 48/7 et 62 de la loi du 15 décembre 1980, des articles 1er à 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la 

motivation formelle des actes administratifs ainsi que du principe de bonne administration ; elle soulève 

également l’excès de pouvoir et l’erreur manifeste d’appréciation (requête, pp. 3 et 4). 

 

4.2. En substance, elle conteste la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des 

circonstances de fait propres à la cause. 

 

4.3. En conclusion, elle demande de réformer la décision et, à titre principal, de lui reconnaitre la qualité 

de réfugié et, à titre subsidiaire, de lui octroyer le statut de protection subsidiaire ainsi qu’à titre bien 

infiniment subsidiaire, d’annuler la décision attaquée (requête, p. 11). 

 

4.4. Concernant l’invocation de la violation de l’article 3 de la Convention européenne des droits de 

l’homme, le Conseil rappelle d’emblée que, dans le cadre de sa compétence de pleine juridiction qu’il 

tient de l’article 39/2, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, il est compétent pour statuer sur les recours 

introduits, comme en l’espèce, à l'encontre des décisions du Commissaire général. A cet effet, sa 

compétence consiste à examiner si la partie requérante peut prétendre à la reconnaissance de la qualité 

de réfugié au sens de l'article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à l'octroi de la protection 

subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la même loi et non à se prononcer sur la légalité d’une mesure 

d’éloignement du territoire. Le Conseil n’étant pas saisi d’un recours contre une telle mesure, il n’est dès 

lors pas compétent pour statuer sur une éventuelle violation de l’article 3 de la Convention européenne 

des droits de l’homme. Par conséquent, le moyen est irrecevable. 

Par ailleurs, le Conseil souligne que le rejet d’une demande de protection internationale ne libère pas 

pour autant les autorités belges du respect des obligations internationales qui découlent notamment de 

l’article 3 de la Convention européenne des droits de l’homme, mais le moyen pris d’une violation de 

cette disposition ne pourrait être examiné que s’il était dirigé contre une mesure d’éloignement, soit 

dans une hypothèse différente de celle soumise en l’espèce au Conseil. 

 

5. Le dépôt de nouveaux documents 
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5.1. La partie requérante annexe à sa requête trois nouveaux documents, à savoir un courriel du 6 

octobre 2021 du service des inscriptions de l’Université de Mons en réponse à un courriel du même jour 

de l’avocat de la requérante ainsi que deux avis de recherche d’une personne concernant la requérante 

et S. B. 

Par un courrier recommandé du 8 novembre 2021 (dossier de la procédure, pièce 6), elle transmet au 

Conseil six nouveaux documents, à savoir trois convocations des 6, 14 et 20 septembre 2021 

concernant S. B. et trois convocations des 6, 14 et 20 septembre 2021 concernant la requérante. 

 

5.2. Par le biais d’une note complémentaire du 16 novembre 2021, la partie défenderesse dépose au 

Conseil un nouveau document du 24 janvier 2019, intitulé « COI Focus République Démocratique du 

Congo Informations sur la corruption ». 

 

5.3. Ces nouvelles pièces sont des éléments nouveaux au sens de l’articler 39/76, § 1er, de la loi du 15 

décembre 1980. 

 

6. Le cadre juridique de l’examen du recours 

 

6.1. La compétence 

 

6.1.1. Le Conseil rappelle que, dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit, en vertu de 

l’article 39/2, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie 

qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge 

administratif, en dernière instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer 

les décisions du Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] 

s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée. […]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les 

mêmes ou sur d’autres bases une décision prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] » 

(Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des 

motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95). 

 

6.1.2. Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaitre des recours contre les décisions 

prises par le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et 

du Conseil de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions 

que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une 

protection internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de 

la protection subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive 

2011/95/UE »). A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un 

« recours effectif devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement 

européen et du Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes 

pour l’octroi et le retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive 

2013/32/UE »). 

 

6.1.3. A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un 

recours effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y 

compris, le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive 

2011/95/UE ». Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge, 

mais il convient de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions 

d’une réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d’une 

directive, les juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du 

possible à la lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par 

celle-ci et, partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de 

l’Union européenne (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01, Pfeiffer e.a. du 5 octobre 2004, § 113). 

 

6.1.4. Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, 

de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux 

exigences d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE. 

 

6.2. La charge de la preuve 

 

Le Conseil souligne qu’en application de l’article 48/6, § 1er, première phrase, et § 4, de la loi du 15 

décembre 1980, lu notamment au regard de l’article 4, § 1er, de la directive 2011/95/UE, s’il revient, au 

premier chef, au demandeur d’asile de fournir les informations nécessaires afin de permettre de 
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procéder à l’examen de sa demande, l’autorité compétente, en l’occurrence le Commissaire général, a 

pour tâche d’examiner et d’évaluer les éléments pertinents de la demande en coopération avec le 

demandeur d’asile ; pour ce faire, il doit notamment tenir compte de toutes les informations pertinentes 

relatives au pays d’origine du demandeur, et ce conformément à l’article 48/6, § 5, a à d, de la loi du 15 

décembre 1980 (voy. dans le même sens l’arrêt rendu en assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20 

novembre 2017). 

 

Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer 

l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons 

pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il 

encourt un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine. 

 

Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, 

l’énoncé de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être 

persécuté ou d’un risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance, 

nonobstant ce doute, par les éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains. 

 

7. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, relatif au 

statut de réfugié 

 

7.1. L’article 48/3, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « [l]e statut de réfugié est accordé à 

l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet 

1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 ». 

 

En vertu de l’article 1er, section A, § 2, alinéa 1er, de la Convention de Genève, le terme « réfugié » 

s’applique à toute personne qui « craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa 

religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, 

se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se 

réclamer de la protection de ce pays ; ou qui, si elle n’a pas de nationalité et se trouve hors du pays 

dans lequel elle avait sa résidence habituelle, ne peut ou, en raison de ladite crainte, ne veut y 

retourner ». 

 

7.2. Le Conseil constate que la motivation de la décision se vérifie à la lecture du dossier administratif. Il 

estime toutefois que le motif de la décision qui relève une divergence entre les informations que la partie 

défenderesse a recueillies et la description que la requérante fait du cachot dans lequel elle a été 

enfermée au camp Lufungula, n’est pas pertinent. En effet, ces informations proviennent d’un rapport, 

publié en avril 2014, d’une mission organisée du 30 juin au 7 juillet 2013 en RDC par l’Office français de 

protection des réfugiés et apatrides (dossier administratif, pièce 11), mission qui remonte ainsi à huit 

années précédant la détention de juillet 2021 qu’invoque la requérante ; dès lors, à défaut d’une mise à 

jour de ce document, qui permettrait de disposer d’informations actualisées sur la description du cachot 

des femmes du camp Lufungula et de les comparer avec les propos de la requérante qui dit y avoir été 

enfermée en juillet 2021, le Conseil constate qu’il ne peut pas vérifier si la contradiction relevée par la 

partie défenderesse est toujours pertinente. Le Conseil ne se rallie donc pas à ce motif de la décision.       

 

7.3. En l’occurrence, le Conseil estime que la partie requérante ne formule pas de moyen sérieux 

susceptible de mettre valablement en cause les motifs de la décision attaquée, autre que celui qu’il ne 

fait pas sien, et qu’elle ne fournit en réalité aucun éclaircissement de nature à établir la crédibilité des 

faits qu’elle invoque et le bienfondé des craintes qu’elle allègue. 

 

7.3.1. Le Conseil souligne d’emblée que la requête comporte plusieurs erreurs qu’il y a lieu de corriger. 

 

Elle mentionne d’abord (p. 5) que « la Requérante a spontanément demandé l’asile », ce qui n’est pas 

exact. 

Il ressort, en effet, des pièces 8 et 9 du dossier administratif que la requérante est arrivée à l’aéroport de 

Bruxelles-National à Zaventem le 12 septembre 2021, où elle a déclaré qu’elle venait en Belgique pour 

faire des études, sans faire aucunement valoir qu’elle souhaitait introduire une demande de protection 

internationale. Ce n’est qu’après qu’une décision de refoulement a été prise à son encontre le 12 

septembre 2021, la requérante n’étant pas en possession des documents attestant le but de son séjour 

en Belgique, à savoir suivre des études, que le 20 septembre 2021, elle a introduit sa demande de 

protection internationale. Elle n’a donc pas « spontanément demandé l’asile » comme le soutient la 

partie requérante. 
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Ensuite, la requête fait valoir que la requérante a « utilisé un faux visa » pour voyager en Belgique, ce 

qu’elle n’établit pas. 

Une photocopie de ce visa, délivré à Lubumbashi le 27 mai 2021, figure au dossier administratif, en 

annexe du rapport de police du 12 septembre 2021 (pièce 8). Ce rapport de police n’indique pas que ce 

visa serait un faux, pas plus que le passeport de la requérante délivré le 1er juillet 2017 : la mention 

« Annulé sans préjudice » apposée sur le visa par l’autorité belge chargée du contrôle aux frontières, 

indique expressément qu’il n’a pas été annulé pour avoir été analysé comme étant un faux document, 

mais parce que la requérante ne remplissait pas les conditions pour séjourner en Belgique en vue d’y 

faire des études. 

A cet égard, la circonstance que, par un courriel du 6 octobre 2021 (voir ci-dessus, point 5.1), le service 

des inscriptions de l’Université de Mons précise que l’attestation qu’a présentée la requérante pour 

prouver le but de son séjour en Belgique (dossier administratif, pièce 8, attestation annexée au rapport 

de la police de Zaventem) et aux termes de laquelle elle est autorisée à participer à l’examen à la 

Faculté polytechnique de Mons pour l’année académique 2021-2022, est un faux, n’implique pas pour 

autant que le visa délivré à Lubumbashi le 27 mai 2021 sur la base notamment de cette attestation, soit 

lui-même un faux, sauf à la partie requérante à le démontrer, ce à quoi elle ne procède pas en l’espèce.                

 

7.3.2. S’agissant d’abord de la mise en cause de sa relation avec S. B., la requête (p. 6) reproduit les 

propos que la requérante a tenus lors de son entretien personnel au Commissariat général aux réfugiés 

et aux apatrides (ci-après dénommé le « Commissariat général ») sans toutefois ajouter le moindre 

renseignement susceptible d’établir la réalité de cette relation. 

 

La partie requérante souligne par ailleurs que rien n’empêchait la partie défenderesse de lui poser des 

questions précises, lui reprochant également d’avoir préféré lui poser des questions ouvertes. Elle 

estime enfin que le Commissaire général « n’a pas tenu compte de la circonstance que même durant 

cette période, le couple n’a pas toujours vécu ensemble, vu que son fiancé vivait à l’est du pays et qu’il 

voyageait également dans le cadre de ses activités de trafiquant d’or » (requête, p 6). 

 

Le Conseil n’est nullement convaincu par ces arguments. 

  

D’une part, lors de l’entretien personnel de la requérante au Commissariat général (dossier administratif, 

pièce 5, pp. 16 à 19), l’agent du Commissariat général a posé de nombreuses questions, tant ouvertes 

que « fermées », à la requérante à laquelle il a ainsi manifestement donné la possibilité de parler 

longuement de S. B. et de sa relation avec lui. 

D’autre part, si la requérante a déclaré que S. B. et elle ne vivaient pas toujours ensemble, elle a 

expliqué qu’ils se sont rencontrés en janvier 2021, se sont fiancés vers mai 2021 et que, si S. B. 

travaillait à Goma, il revenait à Kinshasa auprès d’elle une ou deux semaines par mois jusqu’au 4 juillet 

2021 (dossier administratif, pièce 5, p. 16), ce qui implique une relation stable et suffisamment proche 

pour qu’elle puisse fournir des informations précises à cet égard. 

 

7.3.3. S’agissant ensuite du comportement incohérent que le Commissaire général reproche à la 

requérante qui déclare être au courant que les autorités congolaises traquaient les rebelles actifs à l’est 

de la RDC avant de rencontrer S. B., mais qui ne fait part d’aucune réflexion lorsqu’elle apprend que 

son futur mari collabore activement avec ces individus, la partie requérante fait valoir ce qui suit 

(requête, p. 7) : 

 

« Alors même qu’il est constant que son fiancé lui a raconté, dans un premier temps, qu’il était trafiquant 

d’or ; ce n’est que plus tard qu’il a déclaré qu’il achetait de l’or, entre autres, à certains membres du 

F.D.L.R. Nul n’ignore que ces membres, dans certains endroits ou villages, se confondent avec la 

population congolaise (République Démocratique du Congo) ; que de plus, s’agissant d’une matière 

rare, il n’est pas étonnant que nombre de gens s’approvisionnent dans ce genre de milieu. 

Il est évident que, pour la Requérante, cette relation entre son fiancé et les rebelles du F.D.L.R. se 

limitait à l’achat d’or ; ce n’est donc que plus tard qu’il y a eu des révélations troublantes ; jusqu’alors, la 

Requérante ignorait, notamment, la détention d’armes et de tracts du F.D.L.R. au domicile de son 

fiancé, à l’est du pays. 

Dès lors, il convient de se demander en quoi le fait pour son fiancé d’être approvisionné en or, entre 

autres par les rebelles, était à ce point dangereux. 

D’ailleurs, lorsqu’on achète de l’or dans une zone en guerre, il n’est pas rare de s’approvisionner auprès 

de personnes qui sont impliquées dans ce conflit armé ; mais ce n’est pas pour autant que cela passera 

pour particulièrement dangereux. » 
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Le Conseil constate que cette objection de la partie requérante manque de pertinence. 

En effet, la requérante a déclaré que lorsque S. B. et elle ont fait connaissance, celui-ci lui a dit qu’il 

travaillait avec des rebelles de l’est de la RDC alors qu’elle reconnait qu’elle savait, bien avant de 

connaitre S. B., que l’Etat congolais traquait les rebelles dans l’est du pays (dossier administratif, pièce 

5, pp. 16 et 17). Le Conseil estime dès lors que le Commissaire général a pu à juste titre relever le 

comportement incohérent de la requérante qui n’a pas la moindre réflexion quant à l’incidence de la 

qualité de rebelles des interlocuteurs de S. B. sur la nature particulière et la dangerosité du travail de ce 

dernier et, partant, sur le risque auquel elle-même s’exposait en étant sa fiancée et en souhaitant 

l’épouser. 

 

7.3.4. S’agissant encore de la motivation de la décision qui relève que la détention qu’invoque la 

requérante n’est pas crédible, la partie requérante (requête, pp. 7 et 8) se borne à nouveau à réitérer les 

propos qu’elle a tenus lors de son entretien personnel au Commissariat général sans ajouter le moindre 

renseignement ou la moindre précision supplémentaire susceptible d’établir la réalité de cette détention. 

Le Conseil considère ainsi qu’hormis le motif qu’il ne fait pas sien (voir ci-dessus, point 7.2), les autres 

considérations de la décision relatives à l’absence de crédibilité de la détention de la requérante sont 

pertinentes. 

 

7.3.5. S’agissant également du reproche du Commissaire général, selon lequel le seul fait que la 

requérante ait découvert que S. B. était dangereux ne suffit pas à justifier l’absence totale de 

démarches, même indirectes, de sa part afin de tenter d’en apprendre plus à son sujet, dans la mesure 

où son lien à S. B. constitue la raison principale de sa fuite de la RDC (décision, p. 3), la partie 

requérante fait valoir ce qui suit (requête, p. 8) : 

 

« Le Commissariat Général, dans son analyse opérée sur ce point, a omis de tenir compte de ce que le 

fiancé de la Requérant vit principalement à l’est de la République Démocratique du Congo et en plus et 

surtout, du fait que cette dernière s’étant évadée, elle vivait en clandestinité et était alors activement 

recherchée, ce qui ne pouvait lui permettre de mener de telles démarches au risque d’ailleurs de se 

faire repérer et de subir ce qu’elle craignait justement. » 

 

Le Conseil estime que ces arguments ne sont pas convaincants. 

Outre que la requérante pouvait essayer d’entrer en contact par téléphone avec S. B., puisqu’elle 

communiquait de cette manière avec lui lorsqu’il travaillait à Goma (dossier administratif, pièce 5, p. 17), 

elle aurait également pu s’adresser à plusieurs personnes en RDC, telles que la voisine de S. B. à 

Kinshasa, son père qui a fait les démarches pour lui permettre de fuir son pays ou encore son beau-

frère avec lequel elle est restée en contact même après son arrivée en Belgique. 

 

7.3.6. La partie requérante soutient qu’outre divers méfaits dont elle a été victime, elle a « toujours subi 

une énorme discrimination par rapport aux enfants de sa marâtre » et que l’effet cumulé de ces 

discriminations « peut être assimilé à des persécutions » (requête, p. 9). 

 

Le Conseil constate que les injustices que la requérante dit avoir subies de la part de sa marâtre ont 

consisté en préférences pour ses autres enfants, cris, remontrances et insultes à son égard, quelques 

privations de repas et des coups portés à une seule reprise quand elle avait 17 ans (dossier 

administratif, pièce 5, pp. 7, 8, 11, 14 et 15), soit des actes que, même cumulés, le Conseil considère ne 

pas atteindre un seuil de gravité tel qu’ils puissent être considérés comme une persécution au sens de 

l’article 48/3, § 2, alinéas 1er et 2, de la loi du 15 décembre 1980. 

 

7.3.7. La partie requérante reproche au Commissaire général de na pas avoir « instruit le certificat 

médical déposé par la Requérante, lequel rencontre les faits exposés par l’intéressée. 

Il lui appartenait, en pareil cas, de procéder à la vérification de ce document, en demandant l’avis du 

médecin ayant rédigé ledit certificat, afin qu’il se prononce sur les circonstances des blessures que 

présente la Requérante. 

Elle ne pouvait donc pas évacuer ce document sans la moindre vérification » (requête, p. 5). 

 

Le Conseil ne peut pas faire siennes ces critiques. 

Il constate, d’une part, que le Commissaire général a pris en compte le certificat médical déposé par la 

requérante, estimant toutefois que la seule existence des cicatrices qu’il atteste, dont il n’est pas en 

mesure de déterminer l’origine, « ne permet pas d’influer sur le sens de la décision » (décision, p. 4). 
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D’autre part, le Conseil rappelle que la charge de la preuve incombe à la partie requérante et qu’il lui 

était loisible de s’adresser au médecin qui a rédigé le certificat médical pour qu’il apporte des précisions 

sur la compatibilité de ces cicatrices avec la nature des sévices que la requérante dit avoir subis 

pendant sa détention. 

 

En tout état de cause, le Conseil observe que ce certificat médical, rédigé en néerlandais, atteste la 

présence d’une profonde cicatrice d’environ 4 cm sur l’épaule de la requérante, de plusieurs cicatrices 

sur son dos et d’une cicatrice sur sa main droite et que, si le médecin qui l’a rédigé ajoute que « ces 

cicatrices peuvent provenir de l'histoire racontée par la patiente » (traduction par le Conseil), ce 

document est très peu circonstancié. Le médecin n’émet aucune hypothèse quant à la compatibilité des 

lésions qu’il constate avec un type déterminé de sévices ; il ne se prononce pas davantage sur la gravité 

de ces séquelles ni sur leur caractère récent ou non. Ainsi, ce document ne fait pas état de lésions 

d’une spécificité telle qu’il puisse être conclu à l’existence d’une forte présomption de traitement 

contraire à l’article 3 de la Convention européenne des droits de l’homme (voy. arrêt de la Cour 

européenne des droits de l’homme, R.J. c. France, n° 10466/11, § 42, 19 septembre 2013) ; il n’y a dès 

lors aucun doute à dissiper à cet égard. 

Ce rapport médical n’est dès lors pas de nature à infirmer les constats posés par le Commissaire 

général et ne permet pas d’établir la réalité des faits invoqués par la requérante. 

 

7.3.8. Ainsi encore, la partie requérante soutient que les convocations et les avis de recherche qu’elle a 

déposés devant le Conseil confirment la réalité des faits qu’elle invoque (voir ci-dessus, point 5.1). 

La question qui se pose est d’évaluer si ces nouvelles pièces permettent de corroborer les faits 

invoqués par la requérante ; autrement dit, il importe avant tout d’en apprécier la force probante.  

 

7.3.8.1. D’une part, le Conseil constate que les convocations adressées à la requérante mentionnent un 

domicile, à savoir Nyangwe 171 à Lingwala, qui ne correspond pas au sien, à savoir à la 7e rue à Limete 

(dossier administratif, pièce 5, p. 5), adresse qu’elle confirme à l’audience ; elle explique à l’audience 

que Nyangwe 171 à Lingwala est le domicile de S. B. à Kinshasa et que les autorités l’ont convoquée à 

cette adresse parce qu’elle s’y trouvait lorsqu’elle a été arrêtée le 4 juillet 2021. Cette explication ne 

convainc nullement le Conseil qui estime au contraire qu’en déposant les convocations à l’adresse de S. 

B. et non à celle de la requérante, les autorités avaient encore moins de garantie que ces documents 

atteignent la requérante qui ne pouvait raisonnablement que se garder de résider là où elle avait été 

arrêtée. 

En tout état de cause, le Conseil estime invraisemblable que les autorités congolaises émettent trois 

convocations, à quelques jours d’intervalle, les 6, 14 et 20 septembre 2021, à l’attention de la 

requérante, en précisant en outre que le motif de ces convocations est « atteinte à la sûreté de l’Etat », 

dans l’espoir que celle-ci se présente volontairement à la police alors qu’elle s’est évadée de prison le 7 

juillet 2021 précisément pour se soustraire à ses autorités. 

En outre, le Conseil souligne le peu d’empressement mis par les autorités pour convoquer la requérante 

puisque la première convocation lui est adressée le 6 septembre 2021 alors qu’elle s’est évadée depuis 

le 7 juillet 2021. 

Au vu de ces constats, le Conseil estime que ces trois convocations ne disposent pas de la force 

probante nécessaire pour établir que la requérante est recherchée par ses autorités. 

 

Il en va de même pour les trois convocations adressées à S. B. 

Il est invraisemblable que les autorités congolaises émettent trois convocations, à quelques jours 

d’intervalle, les 6, 14 et 20 septembre 2021, à l’attention de S. B., en précisant en outre que le motif de 

ces convocations est « atteinte à la sûreté de l’Etat », dans l’espoir que celui-ci se présente 

volontairement à la police alors que la requérante soutient que le domicile de S. B. à Goma a été 

perquisitionné le 10 juillet 2021, où ont été trouvés des armes, des munitions et des tracts des FDLR.    

En outre, le Conseil souligne également le peu d’empressement mis par les autorités pour convoquer S. 

B. puisque la première convocation lui est adressée le 6 septembre 2021 alors que des armes, des 

munitions et des tracts des FDLR ont été découverts à son domicile à Goma le 10 juillet 2021. 

Au vu de ces constats, le Conseil estime que ces trois convocations ne permettent pas d’établir la réalité 

des faits qu’invoque la requérante. 

 

7.3.8.2. S’agissant de l’avis de recherche concernant la requérante, le Conseil souligne d’abord que 

l’intitulé de ce document comporte une coquille grossière qui permet de mettre en cause qu’il émane 

réellement des autorités congolaises ; en effet, ce document s’intitule « Avis de recherche d’une 

pesronne » et non « Avis de recherche d’une personne ». A cet égard, le Conseil considère que, si la 

présence de coquilles ou de fautes d’orthographe dans un document ne suffit pas nécessairement à une 
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telle mise en cause, la circonstance, en l’espèce, que l’en-tête même d’un document officiel, reproduit à 

de multiples exemplaires, soit entaché d’une telle coquille suffit par contre à tirer cette conclusion. 

En outre, le Conseil relève sur ce document la même incohérence dans l’indication du domicile de la 

requérante que celle relevée pour ses convocations, incohérence qui réduit considérablement la 

possibilité pour les forces de l’ordre congolaises d’appréhender la requérante. 

Enfin, le Conseil souligne à nouveau le peu d’empressement mis par les autorités pour lancer l’avis de 

recherche à l’encontre de la requérante puisque cet avis date du 27 ou du 28 septembre 2021, la date 

n’apparaissant pas clairement sur le document, alors qu’elle s’est évadée depuis le 7 juillet 2021 et 

qu’elle est poursuivie pour « atteinte à la sûreté de l’Etat ». 

Au vu de ces constats, le Conseil estime que cet avis de recherche est dépourvu de la force probante 

nécessaire pour établir que la requérante est poursuivie par ses autorités. 

 

Il en va de même pour l’avis de recherche concernant S. B. 

La même coquille figure sur l’en-tête de ce document, ce qui permet de mettre en cause qu’il émane 

réellement des autorités congolaises. 

Une incohérence apparait également concernant le domicile de S. B. L’avis de recherche indique son 

adresse à Kinshasa et précise que les forces de l’ordre doivent « se rendre sur toute l’étendue de la ville 

de Kinshasa » alors que le domicile principal de S. B. se situe à Goma où les recherches devraient 

s’effectuer également sans être limitées à Kinshasa. 

Enfin, le Conseil souligne à nouveau le peu d’empressement mis par les autorités pour lancer l’avis de 

recherche à l’encontre de S. B. puisque cet avis date du 27 ou du 28 septembre 2021, la date 

n’apparaissant pas clairement sur le document, alors que des armes, des munitions et des tracts des 

FDLR ont été trouvés à son domicile à Goma depuis le 10 juillet 2021 et qu’il est poursuivi pour 

« atteinte à la sûreté de l’Etat ». 

Au vu de ces constats, le Conseil estime que cet avis de recherche ne permet pas d’établir la réalité des 

faits qu’invoque la requérante. 

 

7.3.9. Pour le surplus, dès lors que le Conseil considère, au vu des développements qui précèdent, que 

la partie requérante n’établit pas la réalité des faits qu’elle invoque, ni le bienfondé des craintes qu’elle 

allègue, l’application en l’espèce de la forme de présomption légale établie par l’article 48/7 de la loi du 

15 décembre 1980, selon lequel « [l]e fait qu'un demandeur d’asile a déjà été persécuté dans le passé 

[…] ou a déjà fait l'objet de menaces directes d'une telle persécution […] est un indice sérieux de la 

crainte fondée du demandeur d'être persécuté […], sauf s'il existe de bonnes raisons de croire que cette 

persécution […] ne se reproduir[a] pas », ne se pose nullement et manque dès lors de toute pertinence. 

 

7.3.10. Par ailleurs, le Conseil estime que le bénéfice du doute, que sollicite la partie requérante, ne 

peut pas lui être accordé (requête, pp. 7 et 10). 

En effet, le Conseil rappelle que le Haut Commissariat des Nations Unies pour les Réfugiés (ci-après 

dénommé HCNUR) recommande d’accorder le bénéfice du doute à un demandeur si son récit parait 

crédible (Guide des procédures et critères pour déterminer le statut des réfugiés au regard de la 

Convention de 1951 et du Protocole de 1967 relatifs au statut des réfugiés (HCNUR, Genève, 1979, 

réédition, 2011, pp. 40 et 41, § 196) et précise que le « bénéfice du doute ne doit être donné que 

lorsque tous les éléments de preuve disponibles ont été réunis et vérifiés et lorsque l'examinateur est 

convaincu de manière générale de la crédibilité du demandeur » (Ibid., § 204). De même, en application 

de l’article 48/6, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, « Lorsque le demandeur n’étaye pas certains 

aspects de ses déclarations par des preuves documentaires ou autres », le bénéfice du doute est 

accordé « lorsque les conditions cumulatives suivantes sont remplies : 

a) le demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande ; 

b) tous les éléments pertinents à la disposition du demandeur ont été présentés et une explication 

satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres éléments probants ; 

c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont pas contredites 

par les informations générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande ; 

d) le demandeur a présenté sa demande de protection internationale dès que possible, à moins qu'il 

puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait ; 

e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie. » 

Le Conseil estime qu’en l’espèce les conditions énoncées sous les points c et e ne sont pas remplies et 

qu’il n’y a dès lors pas lieu d’octroyer à la partie requérante le bénéfice du doute qu’elle revendique. 

 

7.4. En conséquence, le Conseil considère que la partie requérante ne démontre pas en quoi le 

Commissaire général a violé les dispositions légales citées dans la requête ; il estime que le 

Commissaire général a traité correctement la présente demande de protection internationale et a 
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exposé à suffisance les raisons pour lesquelles il parvient à la conclusion que la partie requérante 

n’établit ni la réalité des faits invoqués ni le bienfondé de la crainte alléguée. 

 

7.5. En conclusion, le Conseil estime que les motifs de la décision, autre que celui auquel il ne se rallie 

pas, ainsi que les considérations qu’il a lui-même développées dans le présent arrêt, portent sur les 

éléments essentiels du récit de la requérante et qu’ils sont déterminants, permettant de conclure à 

l’absence de crédibilité des faits qu’elle invoque ainsi que du bienfondé de la crainte de persécution 

qu’elle allègue. 

 

8. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, relatif au 

statut de protection subsidiaire 

 

8.1. L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 dispose de la manière suivante : 

 

« § 1er. Le statut de protection subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un 

réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l’article 9ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire 

que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine ou, dans le cas d’un apatride, dans le pays dans lequel il 

avait sa résidence habituelle, il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au 

paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la 

protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clause d’exclusion visées à 

l’article 55/4. 

 

§ 2. Sont considéré[…]s comme atteintes graves :  

 

a) la peine de mort ou l’exécution ; 

b) ou la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays 

d’origine ; 

c) ou les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence aveugle en 

cas de conflit armé interne ou international. » 

 

8.2. La partie requérante sollicite le statut de protection subsidiaire. 

 

8.2.1. Le Conseil constate que la partie requérante ne développe aucun argument spécifique sous 

l’angle de sa demande de la protection subsidiaire en application de l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 

15 décembre 1980 et qu’elle ne fonde pas cette demande sur des faits ou des motifs différents de ceux 

qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié. Dès lors, dans la mesure 

où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande du statut de réfugié, que les faits invoqués 

par la requérante ne sont pas établis et que sa crainte de persécution n’est pas fondée, le Conseil 

estime qu’il n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes faits et 

motifs, qu’il existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine la 

requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de 

la loi du 15 décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l'exécution, la torture ou des traitements ou 

sanctions inhumains ou dégradants. 

 

8.2.2. Le Conseil constate que la partie requérante ne se prévaut pas de l’application de l’article 48/4, 

§ 2, c, de ladite loi, qui concerne « les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison 

d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international », et qu’elle ne fournit pas le 

moindre argument ou élément qui permettrait d’établir que la situation qui prévaut actuellement dans la 

région de Kinshasa, où elle a vécu pendant de nombreuses années jusqu’à son départ de la RDC, 

corresponde à un contexte de violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé interne ou international 

au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980. 

En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit dans les déclarations de la partie requérante ainsi que dans 

les pièces du dossier administratif et du dossier de la procédure aucune indication de l’existence d’une 

telle situation. 

 

8.2.3. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder la protection subsidiaire à la partie requérante. 

 

9. La conclusion 

 

En conclusion, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle en reste 

éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni qu’il 
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existe des raisons sérieuses de penser qu’elle encourrait en cas de retour dans son pays un risque réel 

de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la même loi. 

 

10. La demande d’annulation de la décision 

 

Le Conseil ayant conclu à la confirmation de la décision attaquée, il n’y a pas lieu de statuer sur la 

demande d’annulation formulée par la partie requérante. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante. 

 

Article 2 

 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-six novembre deux-mille-vingt-et-un par : 

 

M. M. WILMOTTE, président de chambre, 

 

 

M. J. MALENGREAU, greffier assumé. 

 

 

Le greffier, Le président, 

 

 

 

 

J. MALENGREAU     M. WILMOTTE 

 

 


